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ANNEXE C—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

$

SERVICE LÉGISLATIF—Fin

484

485

486

Pour payer l’indemnité complète aux députés—jours perdus en 
raison d’absence causée par maladie, affaires publiques 
officielles ou décès pendant la présente session—nonobs
tant toute disposition contraire du chapitre 147 des Statuts 
révisés, 1927, Loi concernant le Sénat et la Chambre des 
communes, ou des lois modificatrices. Les payements 
devront s’effectuer selon que le prescrira le Conseil du
trésor........................................................................................

Pour pourvoir, nonobstant toute disposition de la Loi du 
Sénat et de la Chambre des communes, au paiement, à 
chaque membre du Sénat et de la Chambre des communes 
qui a assisté à la première partie de la session actuelle, d’une 
somme représentant ses frais réels de déplacement ou de 
transport ainsi qu’une allocation raisonnable de subsistance, 
au cours de son voyage entre Ottawa et le lieu de sa rési
dence après l’ajournement du Parlement le 6 décembre 1940, 
et de son voyage de retour entre le lieu de sa résidence et 
Ottawa à la fin de l’intersession qui commença à ladite 
date, ou, advenant le cas où ce membre n’est pas re
tourné à son lieu de résidence pendant ladite intersession, 
une somme égale à la somme qu’eussent constituée ses frais 
de voyage s’il était retourné à son lieu de résidence durant 
ladite intersession:
La Chambre des communes (A voter de nouveau)............

Pour autoriser le paiement, à même le Fonds du revenu conso
lidé, à Mme Evalyn Margaret McCarthy, fille de feu sir 
Mackenzie Bowell, d’une annuité de 11,000, à compter du 
1er avril 1941, et pour sa vie durant......................................

15,000 00

2,000 00

1,000 00
53,000 00

MINES ET RESSOURCES

Division des terres, parcs et forêts

487

488

489
490

Gouvernement des territoires du Nord-Ouest:
Pour pourvoir au paiement des frais judiciaires relative

ment au renvoi de la question des Indiens-Esquimos.. 
Expédition dans l’Arctique oriental—Crédit supplémen

taire...................................................................................
Gouvernement du territoire du Yukon:

Administration—Crédit supplémentaire..............................
Allocation de commisération à Denis Ryan........................

10,000 00

34,840 00

4.500 00
2.500 00

Division des levés et du génie

491

492

493

Bureau fédéral des forces hydrauliques:
Pour acquérir les servitudes d’écoulement et régler les ré

clamations auprès des propriétaires riverains d’Ontario 
en aval des décharges du lac des Bois que visent les 
règlements de la Loi pour le contrôle du lac des Bois (A
voter de nouveau).............................................................

Pour pourvoir aux frais généraux du Comité institué en vertu 
du C.P. 682, en date du 17 février 1941, pour faire rap
port sur la conservation des eaux des rivières St. Mary
et Milk...............................................................................

Service hydrographique et cartographique—Levés judiciaires 
et service cartographique—

Contribution du gouvernement fédéral aux frais d’extension 
des levés de la frontière entre le Manitoba et la Saskat
chewan. (Les provinces intéressées devront supporter les 
deux tiers du coût total. ).......................................................

2,000 00

500 00

1,000 00


